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· Le rapport GISSEROT sur le financement de la dépendance
Le débat sur la prise en charge de la dépendance des personnes âgées devrait, du moins en France, « être dédramatisé», estime la magistrate. Y compris pour des raisons démographiques. Certes, le nombre de personnes âgées dépendantes pourrait croître de 1 % en moyenne par an d'ici à 2040 - avec une accélération jusqu'en 2019 et à partir de 2030 et une décélération entre 2020 et 2030 -, mais « la croissance spontanée des financements aujourd'hui affectés à la dépendance, estimée à 2,2 % par an net de l'inflation, soit le rythme d'augmentation potentiel du PIB, permettrait d'absorber l'évolution démographique ». Autres facteurs qui incitent à calmer le jeu : le rattrapage intervenu dans l'investissement public de couverture de la dépendance depuis 2000 et le poids relatif de cette charge, qui ne représente qu'un dixième des dépenses de l'assurance maladie et qui autorise à compter sur « des gains d'efficience » et « des redéploiements substantiels ». 

Au total, pour Hélène Gisserot, la croissance des dépenses dans le champ de la dépendance relèvera moins de la contrainte démographique que des choix politiques. Il faut décider en particulier du niveau souhaité d'amélioration des services de prise en charge - sachant que les frais de personnel représentent 85 % de leur coût - et du taux d'effort demandé aux intéressés et à leur famille - compte tenu de la baisse prévisible du niveau des retraites et de la croissance du patrimoine détenu par les personnes âgées. 
Le rapport Gisserot, propose trois scénarios face à la croissance prévisible de 1% par an en moyenne jusqu'en 2040 du nombre de personnes dépendantes. Le premier suggère de recentrer l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) sur les moins aisés et les plus dépendants, en renvoyant les autres vers les assurances privées. Le second consiste à accepter une hausse des prélèvements obligatoires en augmentant les dépenses publiques de 3 à 5% par an par redéploiement (assurance-maladie) et en harmonisant la CSG (en mettant les retraités à contribution).Le troisième propose "d'accentuer la socialisation du risque dépendance en réduisant les restes à charge laissés par l'APA", ce qui supposerait une augmentation des dépenses publiques de plus de 5% par an. 

 (Sources : ASH N°2499 du 23 mars 07 et Agevillage lettre aux professionnels N°312 du 26 mars 07)

· 5ème branche de protection ou de sécurité sociale ?
Philippe Bas voudrait légiférer sur la création d'une cinquième branche de protection sociale avant la fin de l'année :
« J'ai demandé que le conseil de la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, qui réunit toutes les parties concernées, engage immédiatement en son sein un dialogue approfondi autour des lignes directrices que j'ai fixées. Mon but est que, d'ici l'été, le prochain gouvernement dispose de tous les éléments utiles pour pouvoir légiférer immédiatement sur la mise en oeuvre de la cinquième branche de notre protection sociale ». Philippe Bas accélère. En rendant public, le 20 mars, le « rapport Gisserot » sur le financement à long terme de la prise en charge de la dépendance et les orientations qu'il en tire, le ministre a déclaré vouloir « agir vite », « avant la fin de l'année ».

Mais la notion de « 5ème branche de protection sociale » est fondamentalement différente du concept de « 5ème branche de sécurité sociale » qui propose un seul statut de couverture collectif pour tous les citoyens quel que soit l’âge et un financement relevant de la règle commune, celle de la S.S. où l’éventuel déficit doit être réparti sur tous les citoyens et de ce fait garantit pour tous des droits égaux quel que soit le statut social ou l’âge ou la localisation.
(Sources : ASH N°2499 du 23 mars 07 et Agevillage lettre aux professionnels N°311 du 19 mars 07)

· Inauguration de l’Agence Nationale d’Evaluation
L'Agence Nationale d’Evaluation Sociale et Médico-sociale est opérationnelle depuis le 22 mars 2007.  La nouvelle Agence, se substitue au Conseil national de l'évaluation sociale et médico-sociale. Le ministre de la Sécurité sociale, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la famille, en a inauguré le 22 mars les locaux tout neufs.
Première des actions inscrites dans le plan de développement de la bientraitance et de renforcement de la lutte contre la maltraitance présenté par Philippe BAS le 14 mars 2007 le périmètre de ses missions de l'ANESM est clairement défini :

Mettre à disposition des établissements et services des guides de bonnes pratiques, élaborés de façon concertée pour permettre le développement de la démarche de qualité dans le secteur social et médicosocial, appliquer l'obligation d'évaluation régulière des établissements et services médicosociaux.

L'agence assumera une fonction d'habilitation précise le ministre. "Il s'agit d'adapter la démarche d'accréditation des hôpitaux au secteur médico social". Le travail d'autoévaluation se fera "en interne" à partir des grilles produites par l'agence et résultant de la concertation avec les acteurs.

L'évaluation externe sera réalisée par un organisme habilité par l'Agence et permettra de valider le travail accompli.
Les domaines d'intervention de l'agence, dont la direction est confiée à Didier Charlanne, recouvre les quatre domaines personnes âgées, personnes handicapées, enfance en difficulté, exclusion sociale.
A l'annonce de la création de l'Agence nationale d'évaluation sociale et médico sociale, l’Uniopss entend rester vigilante quant au respect de certains principes, dans l’élaboration de la démarche d’évaluation. Elle tient au prolongement de la doctrine du CNEMS élaborée avec tous les acteurs concernés.

Pour l'UNIOPSS, il s’agit de faire évoluer les pratiques des professionnels et les politiques publiques au bénéfice des usagers, sans tomber dans une approche purement normative, synonyme de contrôle plutôt que de progrès. Il ne saurait donc y avoir une seule approche. Une certaine souplesse doit être laissée dans l’élaboration des actions et outils de l’évaluation afin que celle-ci prenne en compte les environnements et contextes spécifiques de chacun. Ce doit être une démarche ascendante et évolutive, comme prévu par la loi et réaffirmé par le Conseil national de l’évaluation (CNEMS). 
(Source : Agevillage lettre aux professionnels N°312 du 26 mars 07)

· Plus de maltraitance à domicile qu’en établissement
Le ministre délégué aux personnes âgées et aux personnes handicapées, Philippe Bas, a présenté le 14 mars un plan de développement de la bientraitance et de renforcement de la lutte contre la maltraitance qui concerne aussi bien les personnes âgées que les personnes handicapées. Il s'articule autour de dix mesures concrètes réparties selon deux thèmes. Les cinq premières visent à « développer une culture de la bientraitance en établissement » et les cinq autres à renforcer la lutte contre la maltraitance. 

Si la première partie du plan est exclusivement consacrée aux établissements accueillant des personnes âgées et handicapées, la seconde partie entend également lutter contre la maltraitance à domicile. En effet, alors que le nombre de faits de maltraitance en établissement portés à la connaissance des directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) s'avère stable (311 signalements en 2005, 332 en 2004 et 292 en 2003), le nombre d'appels téléphoniques signalant une maltraitance recueillis par le réseau Alma a augmenté de 6 % entre 2004 et 2005 et 70 % de ces faits de maltraitance concernaient le domicile en 2005.

(Source : ASH N°2498 du 16 mars 07)

· Les « cafés des âges » se multiplient
Au 10 mars 2007, 206 cafés des âges ont été réalisés sur 172 sites dans 52 départements français et la région de Bruxelles. Un bon quart se sont déroulés à l'automne 2006, notamment pendant la semaine bleue.
 Ces chiffres toutefois ne représentent qu'une partie du déploiement de l'action de l'Association "Vieillir,c'est vivre" créée à l'initiative de Paulette Guinchard. 

Depuis le début de la labellisation des cafés des âges en avril 2005 : 668 cafés des âges le sont, pour 592 sites sur 85 départements français, ainsi qu’à Fribourg, en Allemagne, en Belgique à Jette et à Bruxelles-Capitale. Un cybercafé des âges a aussi vu le jour. 

Actuellement, 11 dates de rencontres sont prévues sur 11 sites, dans 8 départements et 368 cafés des âges, dans 38 départements et en Allemagne et 748 sites sont en réflexion, sur 79 départements, la Belgique, l’Italie, la Roumanie, le Portugal, le Québec, la Province canadienne de l’Alberta, l’Algérie et Madagascar.
Au total, l'Association a recensé, en termes de réalisations ou de prévisions, 1.416 cafés des âges dans 93 départements français, ainsi que, en Europe (Belgique, Allemagne, Italie, Roumanie) et "overseas" (Québec, Alberta, Algérie, Madagascar et Congo-Kinshasa).

(Source : Agevillage lettre aux professionnels N°311 du 19 mars 07)

· Un réseau national du logement intergénérationnel
En constituant le Réseau National du Logement Intergénérationnel et Solidaire (LIS) huit associations, représentant à elles seules plus de 300 expériences de cohabitation intergénérationnelle à travers la France ont voulu se donner les moyens de réussir ensemble cette initiative et la pérenniser.  
Il faut dire que même si le logement intergénérationnel est excellente idée, le concept a encore du mal à s'imposer en France. Pourtant, d'une part, il permet aux personnes âgées de rompre l'isolement tout en bénéficiant d'un petit complément de revenu, ou plus simplement, d'une aide au quotidien. Et d'autre part, il permet aux jeunes de trouver un toit à moindre frais tout en n'étant pas seul.
Dans ce contexte, ce nouveau réseau –qui fonctionne pour le moment sur la bonne volonté de ses huit membres- partagent les mêmes valeurs, précise le communiqué du LIS. Il s'agit de faciliter l'accès au logement des jeunes et plus largement des actifs en mobilité professionnelle, en accompagnant les uns et les autres sur ce volet délicat qu'est le logement provisoire en France. Il vise à aider au maintien à domicile des personnes âgées en complémentarité avec les structures professionnelles existantes, à lutter contre la solitude et l'isolement des aînés d'une part et des jeunes d'autre part, éloignés de leur famille par les études ou la recherche de travail, et enfin, à favoriser l'échange et la solidarité entre génération, source d'enrichissement mutuel et (re)créateur de lien et d'utilité sociale. 

(Source : Senioractu N°206 du 15 mars 07)

· Médica crée un DU « Animation pour personnes âgées »
Le groupe de maison de retraite, Médica, vient de créer en partenariat avec l'Université Claude Bernard Lyon I, un diplôme universitaire intitulé « Animation pour personnes âgées ». Ce diplôme universitaire homologué niveau II, Bac + 3/4, concerne les activités physiques dans le champ spécifique de la gérontologie ; il s'adresse aux professionnels titulaires d'un diplôme du paramédical (kinésithérapeute, psychomotricien, ergothérapeute, infirmier, aide-soignant…), d'éducateur physique ou d'animateur. 

La formation, répartie sur six mois avec des sessions de regroupement d'une semaine par mois, se déroule sur le site de l'Université Claude Bernard Lyon I (43, boulevard du 11 Novembre 1918 – 69622 Villeurbanne).

La première session a démarré en janvier 2007. Elle a accueilli une vingtaine de salariés de Medica occupant la fonction d'animateur en contrat à durée indéterminée (temps partiel ou temps complet). Chaque session comprend des apports théoriques le matin et des séances de mise en pratique l'après-midi au sein des établissements du groupe dans Lyon et de son agglomération. 
Dans la dynamique des formations d'ores et déjà mises en place -diplôme universitaire pour les directeurs de maisons de retraite créé fin 2004, diplôme à orientation maladie d'Alzheimer pour les aides médicopsychologiques- Médica souhaite renforcer, avec cette nouvelle formation, sa volonté de placer la professionnalisation de ses équipes et la démarche qualité au centre de son projet d'entreprise.
Selon le classement annuel des maisons de retraite réalisé par le Mensuel des maisons de retraite, le groupe Médica arrive en 3ème position en France, derrière Korian et Orpéa. Toujours selon ce classement, il dispose de 82 établissements pour une capacité de 6.759 lits. Le groupe Médica annonce pour 2005, un chiffre d'affaires consolidé de plus de 270 millions d'euros et compte plus de 4.500 collaborateurs.

(Source : Senioractu N°206 du 15 mars 07)

· A lire et à voir
· Les défis de l'évaluation en action sociale et médico-sociale - Sous la direction de Brigitte Bouquet, Marcel Jaeger et Ivan Sainsaulieu - Ed. Dunod - 26 € 
Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, il ne s'agit plus de débattre de l'opportunité de l'évaluation : c'est désormais une obligation. Reste à cerner les finalités de la démarche et les modalités de sa mise en oeuvre, ce qui suscite de multiples questionnements dont témoigne cet ouvrage issu pour l'essentiel d'un séminaire co-organisé en 2004-2005 par la chaire « travail social » du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) et le Groupe de recherches d'Ile-de-France (GRIF).
· La télé du médico social sur www.ehpatv.fr
EHPA Presse est né en 1997 et publie déjà trois titres papier, Le Mensuel des Maisons de Retraite, Le Journal du Médecin Coordonnateur et Convergences (mensuel qui s'adresse à tous les professionnels du secteur du handicap).

· Loin d'elle (Away From Her) 
Film écrit et réalisé par Sarah Polley d'après la nouvelle « L'ours traversa la montagne » d'Alice Munro avec Julie Christie, Gordon Pinsent, Olympia Dukakis et Michael Murphy 

Durée : 1h35. Sortie le 02 mai 2007
Loin d'elle traite de la maladie d'Alzheimer. Des acteurs remarquables, une réalisation splendide, un ton juste et toutes les différentes problématiques et facettes de cette pathologie neurodégénérative abordées avec pertinence et réalisme en font une œuvre triste et belle, tendre et dure à la fois à voir absolument. 
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